
 

 

Dossier complet 

DOSSIER 
D’INSCRIPTION 

2015 

Fiche 
d’inscription 

Fiche 
engagement 

Fiche 
positionnement 
du stagiaire 

Moniteur Entraîneur 
Fédéral 2ème degré  

C O M M I S S I O N  N A T I O N A L E  D E  N A G E  
A V E C  P A L M E S  

Le M.E.F.2  NAP  

Technicien de grandes 
compétences, il œuvre au 
plus haut niveau national et 
international. Il entraîne l'élite 
nationale et conduit des 
séances de perfectionnement 
et d’entraînement de haut-
niveau.  
Il peut participer à la 
formation des MEF1 NAP et 
MEF2 NAP en suivant la 
formation spécifique de 
“formateur de cadres”. 
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Profession : ………………………………………………………………………………............................ 
 
 DIPLOMES (joindre les photocopies au dossier) 
 

Diplômes Assistant/Evaluateur ENF :  ENF 1 - ENF 2 - ENF 3   J’ai évalué 2 sessions ENF 

Diplômes ENF :  Sauv’nage - Pass’sport - Pass’compétition 
 
Niveau de Juge NAP
 

 

 
 
 Nageur(se) 

 

Encadrement déja réalisé 
 

 
 
Autres fonctions : ………………………..……………………..……………………………………… 

 

2



 

 
3 

MONITEUR ENTRAINEUR FEDERAL 2ÈME DEGRE DE NAGE AVEC PALMES 2015 



 

 
4 

MONITEUR ENTRAINEUR FEDERAL 2ÈME DEGRE DE NAGE AVEC PALMES 2015 

 
POSITIONNEMENT ET ALLEGEMENT DE FORMATION DU STAGIAIRE 

 
 
Nom : …………………………….  Prénom : ………………….. 
 
 
 
Fournir avec le dossier d’inscription toutes les copies des pièces permettant un allègement de 
formation dans le cadre du Brevet Fédéral Moniteur Entraîneur 2ème degré de nage avec 
palmes. 
 
 

 Demande de dossier V.A.E. pour l’obtention de tout ou partie des U.C. MEF2ème degré NAP 
 
 

Allégement en partie de l’UC 14 : Juge International NAP 
 
 

Allégement en partie de l’UC 15 : Physiologie de l’entraînement et optimisation de la 
performance : Licence STAPS spécialité Entraînement Sportif – Licence professionnelle 
mention Activités Aquatiques – BEES 3 – BEES2 natation avec MEF1 NAP - DES Natation 
avec CS spécifique NAP  
 
 

Allégement de l’UC 16 : Conduire une séance : Expérience d’entraînement d’une durée de 
1200 heures sur 3 ans minimum auprès de sportifs ou sportives de 14 ans au moins ayant une 
finalité nationale au sein d’un club ou d’un pôle agréé par la FFESSM, attestée par le Directeur 
Technique National FFESSM. 
 
 

 Allègement de l’UC 16 : Expérience d’entraînement en nage avec palmes au sein d’une 
Equipe de France attestée par le Directeur Technique National FFESSM. 
 
 

Allégement UC 17 : Athlète étant ou ayant été inscrit sur liste de Haut Niveau du Ministère 
des Sports en nage avec palmes, au moins trois années (Elite – Senior – Jeune ou relève).  
 
 
 
 



 

 

 


